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APPLICABLE AUX POURSUIVANTS DESIGNES ET AUX COURS MUNICPALES

POURSUITE PENALE CONTRE UN POLICIER
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[Poursuite pénale contre un policier] - Le procureur transmet un avis informant

le Bureau des affaires criminelles et jeunesse (BACJ) baci@dpcp.gouv.gc.ca de
toutes poursuites pénales concernant un policier.
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